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SECTION VII
DISPOSITIONS FINALES

15. Un organisme admissible doit rembourser à la 
Société tout montant reçu à la suite d’une fausse déclara-
tion. Il en va de même s’il ne respecte pas  les conditions 
du présent programme.
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Gouvernement du Québec

Décret 976-2015, 4 novembre 2015
CONCERNANT la nomination de madame Sylvie 
Chagnon comme membre indépendante et présidente 
du conseil d’administration de La Financière agricole 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit notamment que la société est administrée par un 
conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil et qu’au moins huit de ces 
membres, dont le président, doivent, de l’avis du gouverne-
ment, se qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE l’article 6.4 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 6.8 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Diane Vincent a été nommée 
membre indépendante et présidente du conseil d’admi-
nistration de La Financière agricole du Québec par le 
décret numéro 1349-2013 du 18 décembre 2013, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE madame Sylvie Chagnon, ex-vice-présidente, 
crédit et produits fi nanciers, Investissement Québec, soit 
nommée membre indépendante et présidente du conseil 
d’administration de La Financière agricole du Québec 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en 
remplacement de madame Diane Vincent;

QUE madame Sylvie Chagnon soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 977-2015, 4 novembre 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre de la 
Commission de la qualité de l’environnement Kativik

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 182 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) prévoient notamment que la Commission 
de la qualité de l’environnement Kativik est composée de 
neuf membres, dont cinq sont nommés et remplacés, selon 
bon plaisir, par le gouvernement;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 182 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Pierre-Michel Fontaine a été 
nommé membre de la Commission de la qualité de l’environ-
nement Kativik par le décret numéro 639-2008 du 18 juin 
2008 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE monsieur Stéphane Cossette, chargé de projets, 
Direction de l’évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers, ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit nommé à compter des présentes membre 
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